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50 CHARGÉS DE MISSION ET QUELQUES CORRESPONDANTS 
PAYS

• Dans chaque pays les 
volontaires et partenaires 
sont suivis par un Chargé 
de Mission bénévole

• Des correspondants pays 
au Liban, Togo, Guinée, 
Cameroun,…



VOS RELATIONS AVEC LA DCC

Une fois sur le terrain vos interlocuteurs DCC sont :

1. les Chargés de Mission  « CM »
• Ce sont eux qui connaissent le mieux le pays, visitent les partenaires une fois par an, 
• Sollicitez-les si besoin ! 

2. Le Chargé de Zone « CZ » (Amérique Latine, Asie, Maghreb et Moyen Orient OU Afrique 
Subsaharienne et Haïti)
• Sont en lien avec les partenaires
• Gèrent les urgences et problèmes liés au contrat
• Sollicitez-les si besoin ! 

Pour les questions spécifiques aux assurances et protection sociale : Christine Buffe, chargée 
du suivi administratif et sociale des volontaires

Pour nous envoyer un mail : En objet  : Année de départ – Nom Prénom - Pays 
✓ Exemple : 2023 – Durand Philippe – Colombie



Vous êtes maintenant affectés en 
mission :

Pas de mail à Karima Mchouat, 
Catherine de Nuchèze, ni à la boîte 

affectations@ladcc.org !



Un réseau de personnes ressources est disponible si besoin 
et en fonction des demandes :

• Des psychologues ;

• Des accompagnateurs spirituels (religieux ou laïcs) ;

• Des accompagnateurs professionnels (ou « coachs »), 
notamment en fin de mission pour valoriser vos 
compétences acquises en cours de volontariat.

 Plus d’informations sur votre clé USB
Sollicitez votre Chargé de Mission ou Chargé de zone



Les relations avec les partenaires d’envoi et France Volontaires



II - LES STATUTS DE VSI ET MISSIONS COURTES



« VSI » : Volontariat de Solidarité 
Internationale

« VMS » : Volontariat Mission 
Solidaire

« VEC » : Volontariat d’Echange et 
de Compétences

« VIR » : Volontariat International de 
Réciprocité



Loi n°2005-159 du 23 février 2005 sur le VSI, décret d’application n°2022-1067 du 28 
juillet 2022, Arrêté du 1 décembre 2022

• Un statut exclusif de tout autre statut

• Un minimum de 12 mois de volontariat

• Une couverture sociale, des assurances, une cotisation retraite

• Une indemnité de subsistance minimale de 150€ et adaptée au niveau de vie local, la 
prise en charge du logement, de la nourriture et des billets d’avion.

• Un droit à congés

• Une indemnité de réinstallation à 12 (800€), 18 (1 500€) et 24 mois (3 700€) de contrat 
(sauf pour les fonctionnaires ou assimilés), 

VSI, UN STATUT ENCADRÉ PAR LA LOI 



L’EXCLUSIVITÉ DU STATUT DE VSI

Article 1 alinéa 3 de la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 :

•Le contrat de volontariat de solidarité internationale est exclusif de toute activité 
professionnelle. 
•Dès le 1er jour du contrat de VSI : plus de statut professionnel (emploi, inscription 
pôle emploi, versement allocation chômage, autre activité…)

©

Incompatibilités :
Congés payés, EURL, autoentrepreneurs, SARL, congés pour création 
d’entreprise. 

Liste du Ministère non exhaustive. 

Exemples de Cumuls possibles avec un VSI :
11 mois congés sabbatiques + 1 mois congés sans solde OU 6 mois CSI + 6 mois congés 
sans solde OU 12 mois congés sans solde



LE STATUT DE MISSION COURTE

• Un statut bénévole 

• Logé et nourri sur place par le partenaire

• La DCC prend en charge la formation, le suivi et 
l’assistance  

• Le volontaire prend en charge ses billets d’avion



Deux documents pour encadrer l’envoi des VSI

L’entrée en vigueur du contrat de VSI est conditionnée par le départ effectif en 
mission.



Deux documents pour encadrer l’envoi des Missions Courtes

L’entrée en vigueur de l’engagement en mission courte est conditionnée par le départ 
effectif en mission. 



VSI :  2 jours minimum de congés par mois de mission 

• Les congés doivent être pris annuellement et en accord avec votre partenaire. Les dates 
de congés peuvent être définies par l’activité du partenaire. 

• De préférence, ils ne sont pas cumulés en fin de mission.

• La durée des congés passés en dehors du pays ne peut pas excéder un mois.

• Pendant la durée des congés, le volontaire perçoit son indemnité mensuelle de 
subsistance, y compris pendant les congés de fin de mission.

 Missions Courtes : 2 jours de congés par mois, pris en accord avec le partenaire

LES CONGÉS 



PROLONGATION DE CONTRAT VSI
Il est encouragé de prolonger son contrat de 1 à 12 mois…                                             jusqu’à 6 ans !

- La raison doit être sérieuse et motivée, et prise en concertation avec le partenaire                

- La demande est soumise par mail à Christine Buffe et au chargé de zone concerné 
 (Vivian Portier ou Etienne Leclercq, idéalement 3 mois avant l’échéance du contrat)

- Le partenaire envoie également un mail motivé                  - Le Chargé de Mission donne son avis

 Si tous sont d’accord, la DCC vous envoie une attestation de prolongation

Missions Courtes : VMS (3 à 6 mois) ni prolongeable ni renouvelable     VEC  (1 à 6 mois) prolongeable

La prolongation est une démarche très courante qui apporte un vrai bénéfice tant au partenaire pour 
son projet qu’au volontaire pour son expérience.

Il est aussi possible de prolonger son volontariat avec un autre partenaire, dans le même pays ou non.

Rappel : indemnité de réinstallation à 12 (800€), 18 (1 500€) et 24 mois (3 700€) de contrat (sauf pour 
les fonctionnaires ou assimilés).



III - Les démarches pour Partir



LE VISA & LE PASSEPORT



LE BILLET D’AVION

La date de départ :
• Est fixée avec le Partenaire et le Chargé de Mission 
• A partir du 1er août
Pour les VSI :  avant le 20 de chaque mois si possible

C’est au partenaire ou à la DCC d’acheter votre billet !
Si possible, prévoyez un temps de passation avec le volontaire précédent

NB : Si ce n’est pas la DCC qui prend votre billet d’avion, merci de transmettre tout de 
même à Christine Buffe la date de votre départ.



Si la DCC réserve vos billets d’avion  :
Retournez à la DCC votre « demande de billet d’avion » à dcc-voyages@ladcc.org, Meline vous 
répondra.

Si votre partenaire réserve les billets d’avion :
Le contacter pour convenir de la date de départ. 

Bagages : 
En fonction de la franchise accordée par la Compagnie : en général 1 PC de 23 kg + 10 kg en 
cabine; les kgs supplémentaires sont à votre charge.

RÉSERVATION DES BILLETS D’AVION

mailto:dcc-voyages@ladcc.org


A SCANNER ET ENREGISTRER SUR LE CLOUD

• Photos d’identité, extrait de casier judiciaire, extrait de 
naissance : l’ambassade peut vous les demander pour 
vous enregistrer comme résident à l’étranger

• Permis de conduire français + international, Carnet 
international de vaccinations à jour, Diplômes, certificats, 
livret de famille pour les départs avec enfants, …

• Contrat VSI : à scanner et à emmener 
impérativement 



IV - LA VIE QUOTIDIENNE EN MISSION



Je n’ai toujours pas touché mon indemnité 
mensuelle ce mois-ci, j’en parle à qui ?



QUELQUES CONSEILS 

pour bien vivre votre mission



VOS RAPPORTS D’ACTIVITES

Ils sont indispensables et inscrits dans le contrat de VSI
pendant toute la durée de la mission !

La DCC vous demande de faire le point et de rendre compte 
de votre expérience avec : 

•  Un 1er rapport à 1 mois de mission ; Missions courtes
•  Un 2ème rapport à 7 mois de mission (dont lien vers 

un sondage sur les ODD)
•  Un rapport de fin de mission ; Missions courtes
•  Ou un rapport en cas de renouvellement de 

mission.



ACCUEILLIR SES PROCHES 
Oui ! Mais …



LES DIFFICULTÉS PENDANT LA MISSION

Et pour faire face…

• Prenez de la distance, relativisez, décentrez-vous
• Privilégiez d’abord et toujours le dialogue avec votre partenaire
• Communiquez (avec le Chargé de mission, le Chargé de zone…) 
• En cas de problème majeur, sollicitez le chargé de mission et/ou le chargé de 
zone pour mettre en place une médiation et/ou le réseau de personnes 
ressources. 

Elles existent … Et il faut les gérer !

Elles peuvent concerner 
•Le poste
•Le partenaire
•Les conditions de vie…



LES RUPTURES DE CONTRAT

Elles peuvent être d’ordre : 
• sanitaire 
• sécuritaire
• d’ordre personnel
• d’ordre relationnel
• dues à une faute professionnelle ou comportementale

Attention !

• Ne rompez pas votre contrat sur un coup de tête
• Dialoguez avec votre partenaire (éventuellement votre partenaire d’envoi) ET la DCC 

(Chargé de Mission, Chargé de Zone)
• Pensez aux conséquences pour les bénéficiaires du projet… et pour vous-même !
• Pour les VSI, une rupture avant 12 mois peut coûter très cher à la DCC (remboursement 

des aides de l’état à la formation, gestion et couverture sociale)



V - L’ACCOMPAGNEMENT AU RETOUR



UN RETOUR, ÇA SE PREPARE !



AVANT DE RENTRER

Le consulat

• Faites vous radier du registre des Français établis hors de France, avant votre 
retour 

• Et faites vous radier de la liste électorale consulaire.

La voiture

• Si vous avez pris une assurance auto pendant votre mission, demandez une 
attestation d’assurance sur place afin de ne pas être considéré comme jeune 
conducteur en rentrant. 



Quand rentrer définitivement ?

VSI : 
Si vous partez le 12/08/2023 pour 12 mois :

• votre contrat commence le 01/08/2023
• et se termine le 31/07/2024

Vous pouvez rentrer au plus tôt le 01/07/2024, et au plus tard le 31/07/2024 : 

MAIS PAS AVANT  LE 1ER JUILLET 2024 !

Missions Courtes :
Si vous partez le 12/8/2023 pour 6 mois :

• votre engagement commence le 12/08/2023
• et se termine le 11/02/2024

La date de retour doit être déterminée avec le Partenaire.



Et si je rentre trop tôt… ou trop tard ?
 (VSI uniquement)

 
Si votre retour est avant les dates indiquées = rupture de contrat

Ce qui implique :

• Que pour l’indemnité de réinstallation vous pouvez la perdre, ou voir baisser son 
montant en fonction du temps passé en mission : 12 (800€), 18 (1 500€) et 24 mois (3 
700€) de contrat (sauf pour les fonctionnaires ou assimilés).
•Que la DCC doit rembourser les aides de l’Etat (avant 12 mois de mission)

Si votre retour est après la fin du contrat = Vous devrez prendre vos propres 
assurances*

*voyage sur place, retour indirect…



LE BILLET RETOUR
Uniquement VSI

Le formulaire « état retour » :
     3 ou 4 mois avant la fin de votre contrat, vous recevrez un formulaire « état retour » à remplir et 
renvoyer à la DCC ainsi que le guide retour. 

L’achat des billets DCC:
     Nous contacter au minimum 15 jours avant la date du vol souhaité,
Attention : le poids autorisé au retour peut être différent de celui accordé à l’aller.

VSI et MISSIONS COURTES

Par quelle voie rentrer ?
• Par « voie directe » la plus courante
• Par « voie indirecte » => Demander l’avis de la DCC qui donnera son accord au cas par cas



Des outils de relecture à votre 
retour

• Un rapport de fin de mission

• Des outils d’évaluation des compétences acquises en volontariat pour valoriser votre 
expérience de volontariat - VSI

• Session Retour : la DCC organise 3 sessions dans l’année (mars, juin et novembre).
• Une Journée d’Aide à la Recherche d’Emploi (JARE)



La Famille DCC 

Prenez contact avec le Service Communication et Développement des Ressources !



N’hésitez pas à poser vos questions maintenant… 

… et à reprendre contact avec votre chargé de mission.

Vous avez encore des questions ?  
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